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ASSISTANCE A MAITRISE D’OUVRAGE  

ASSISTANT JURIDIQUE 

REGLEMENT DE CONSULTATION 

ANNEXE N°2 

DE STINATAIRE  DE  L 'O UVRAGE  : 

 Ecole nationale des douanes de La Rochelle 

MAITRE  DE  L ' O UVRAGE :  

ETAT 

Ministères Economiques et Financiers  

Secrétariat Général 

SERVI CE  CHARGÉ DE  L ’ OPÉRATION :  

ETAT 

Ministères Economiques et Financiers 

Secrétariat Général 

Service de l’immobilier et de l’environnement professionnel 

Sous-direction de l'immobilier 

Bureau Immobilier et maîtrise d’ouvrage 

Antenne Atlantique grand ouest 

 

INTIT ULÉ  D U MARCHE  :  

Marché d’assistance juridique pour la réutilisation du T47 en vue de la création d’un 

stand de tir et des espaces d’entrainement à l’école des Douanes de la Rochelle (17) 
 

DATE ET  HE URE L I MITE  DE  REM ISE  DE S O FFRES  :  

2 5/ 02/ 20 26 À  17  HEURE S  
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Les MEF sont signataires de la Charte Relations Fournisseurs Achats 

Responsables (RFAR) depuis le 25 novembre 2022 et sont engagés depuis 

à réaliser les travaux en vue de l’obtention du label RFAR. Avec des 

mesures pragmatiques telles que la nomination d’un médiateur interne 

relation fournisseurs, la signature de la Charte s’inscrit pleinement dans la 

démarche vertueuse de transition sociale et environnementale engagée 

depuis plusieurs années au sein des MEF et traduit la volonté ministérielle 

de construire une relation éthique et équilibrée avec nos fournisseurs.   

Quels sont les objectifs de la signature de la Charte RFAR ?  

La Charte RFAR traite de l’équilibre et de la qualité des relations entre acheteurs et 

fournisseurs pour garantir des achats à impact positifs incluant à la fois la 

performance économique, les critères environnementaux, sociaux et promeut un 

dispositif destiné aux PME/ETI dans le cadre des marchés publics.  En adhérant à la 

Charte, les MEF adoptent 10 engagements pour des achats responsables vis-à-vis de 

leurs fournisseurs et invitent ses fournisseurs à s’inscrire dans cette même 

démarche.  

  

Qui sont les contributeurs à cette démarche ?  
  
La démarche RFAR, c’est l’affaire de tous ! l’ensemble des parties prenantes du 

processus achat (managers, responsables achats, acheteurs, prescripteurs, 

bénéficiaires, chaine de la dépense,  …) mais aussi les fournisseurs doivent s’engager 

dans la mise en œuvre de ces engagements pour réussir ensemble les transitions     

sociale et  environnementale.  
  

  

  

  

 

Acteurs de l’écosystème achat, 
engageons-nous pour des 
relations fournisseurs achats 
responsables !  

 

 

  



3 

RC- MAPA OUVERT – AMO JURIDIQUE – ENDLR 

  
L’aboutissement de cette démarche repose sur l’implication et la participation 

entière de tous. Pour ce faire, les fournisseurs doivent s’inscrire dans une démarche 

d’amélioration continue en matière d’innovation et de performance des produits 

et services au service de la responsabilité sociale et environnementale.   
Les fournisseurs sont également invités à signer la charte RFAR et à s’engager dans 

la démarche de labélisation RFAR.  
 
Nous comptons sur votre action pour réussir collectivement cette démarche RFAR !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’attendons-nous des fournisseurs dans cette démarche ?  


